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1 ÉNONCÉ DE PRINCIPE 

Le Cégep de Matane encourage la pratique d’activités physiques et sportives. Il est toutefois conscient 
des risques qui en découlent. Préoccupé par le bien-être de sa population étudiante, il désire bien 
encadrer les étudiantes et étudiants-athlètes. Cette procédure énonce les principes à retenir en 
prévention et en traitement d’une personne ayant subi une commotion cérébrale, de la prise en charge 
jusqu’au retour en classe. 

Cette procédure s’appuie sur le Protocole de gestion des commotions cérébrales pour le milieu de 
l’éducation et dans le cadre d’activités récréatives et sportives (Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, 2019) et sur les Lignes directrices canadiennes sur les commotions 
cérébrales dans le sport (Parachute Canada, 2017). 

La procédure vise à encourager un retour aux études qui favorise la réussite scolaire tout en permettant 
un rétablissement optimal de la personne victime de commotion cérébrale. Le cégep souhaite une 
prise en charge adéquate advenant un incident impliquant une commotion cérébrale sur les lieux du 
collège ou à l’extérieur du campus. 

Le Cégep de Matane s’engage à : 

• protéger la santé cognitive, physique et psychologique de la communauté étudiante; 
• soutenir la poursuite des études des personnes ayant subi une commotion cérébrale; 
• sensibiliser la communauté collégiale aux commotions cérébrales. 

2 CHAMP D’APPLICATION 

Le cégep doit veiller au respect et à l’application de la procédure dans le cadre de toute activité ayant 
lieu dans son établissement, ses installations, son terrain et hors du campus. Elle s’adresse à toute la 
population étudiante et aux membres du personnel. Elle s’applique aux activités pédagogiques, 
sociales et sportives. La procédure s’applique en respect de la mission du cégep, de l’intérêt public et 
conformément aux lois en vigueur au Québec. 

La procédure ne permet pas de diagnostiquer une commotion cérébrale et elle ne remplace pas un 
avis et un suivi médical. 

3 DÉFINITIONS 

Commotion cérébrale 
Une commotion cérébrale est une blessure invisible causée par un coup direct ou indirect à la tête. 
Elle se produit lorsque le cerveau heurte les parois de la boîte crânienne. Elle est accompagnée de 
divers signes et symptômes. Les symptômes peuvent varier d’un individu à l’autre et peuvent survenir 
jusqu’à quarante-huit (48) heures ou dans les jours qui suivent l’impact. Les signes et symptômes les 
plus fréquents sont des maux de tête, des étourdissements, de la fatigue, de l’insomnie, des nausées, 
des troubles de mémoire, des troubles de concentration, de la confusion, une émotivité inhabituelle ou 
une intolérance aux bruits et à la lumière.   

Responsable du bien-être, de la santé et de la sécurité 
Les responsables du bien-être, de la santé et de la sécurité agissent en tant que premiers répondants 
lors de l’application de la procédure sur la gestion des commotions cérébrales. Selon l’activité, il peut 
notamment s’agir de : 

• Responsable, superviseur ou superviseuse d’une activité se tenant sur ou hors campus ;  
• Personnel du Centre d’activité physique (CAP) ;  
• Personnel responsable des premiers soins ;  
• Entraineurs ou entraineuses ;  

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Protocole_de_gestion_des_commotions_cerebrales_FR.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Protocole_de_gestion_des_commotions_cerebrales_FR.pdf
https://www.parachutecanada.org/wp-content/uploads/2019/06/Lignes-directrices-canadiennes-sur-les-commotions-cerebrales-dans-le-sport-Parachute-UA.pdf
https://www.parachutecanada.org/wp-content/uploads/2019/06/Lignes-directrices-canadiennes-sur-les-commotions-cerebrales-dans-le-sport-Parachute-UA.pdf
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• Conseillère ou conseiller à la vie étudiante ;  
• Technicienne ou technicien en loisir. 

4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Cette procédure a pour but d’offrir un cadre favorisant le bon rétablissement de la personne étudiante 
dans son retour à l’apprentissage et dans son retour à l’activité physique. Elle a comme objectifs de : 

• Établir un cadre officiel dans la prise en charge des commotions cérébrales ; 
• Encadrer le retour à l’apprentissage et à l’activité physique selon les directives du gouvernement ; 
• Établir les rôles et responsabilités des membres du personnel ; 
• Prévenir les complications à la suite d’une commotion cérébrale ; 
• Créer un milieu de vie sécuritaire pour la communauté collégiale ; 
• Sensibiliser et éduquer la population étudiante et les membres du personnel aux commotions 

cérébrales ; 
• Mettre en œuvre des moyens pour responsabiliser et accompagner les étudiantes et étudiants, 

ainsi que pour soutenir les personnes impliquées dans la prise en charge d’une personne victime 
de commotion cérébrale ; 

• Mettre en place des mesures afin de favoriser la réussite scolaire des étudiantes et étudiants ayant 
subi une commotion cérébrale. 

4.1 PRÉVENTION 

Le Cégep de Matane souhaite maintenir un environnement sain et sécuritaire. C’est pourquoi 
l’organisation, le personnel encadrant une activité et les participants doivent adopter une approche 
préventive dans le but d’éviter tout incident.  

La formation des intervenantes et intervenants, et la sensibilisation de la communauté collégiale 
sont aussi des mesures préventives.  

La désignation de la conseillère ou du conseiller à la vie étudiante comme personne responsable 
du protocole de gestion des commotions cérébrales favorise la prévention et le traitement rapide 
des incidents.  

4.2 DÉTECTION 

4.2.1 Signalement d’un incident 

Le personnel, les participantes et les participants présents lors d’une activité ont l’obligation de 
signaler à la personne responsable du bien-être, de la santé et de la sécurité tout indice qui 
porte à croire qu’une personne a pu subir une commotion cérébrale. 

La fiche de suivi (annexe 1) et le rapport d’accident (annexe 2) doivent être complétés par la 
personne responsable du bien-être, de la santé et de la sécurité et transmis à la conseillère au 
conseiller à la vie étudiante le plus rapidement possible après l’incident.  

4.2.2 Retrait de la personne participante 

Lors d’une activité, si une personne présente des signes de commotions cérébrales en raison 
de symptômes observés ou rapportés, d’un signalement, d’un impact brusque à la tête ou d’un 
doute concernant l’information obtenue du participant ou à ses antécédents de commotions 
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cérébrales, la personne responsable du bien-être, de la santé et de la sécurité doit agir avec 
prudence et doit : 
 
1. Retirer immédiatement la personne de l’activité ; 
2. Assurer une supervision constante et ne jamais laisser la personne seule ; 
3. Vérifier les signaux d’alerte et les symptômes de la personne. 

4.2.3 Vérification des signaux d’alerte et des symptômes 

La personne responsable du bien-être, de la santé et de la sécurité doit vérifier la présence de 
symptômes en utilisant la fiche de suivi (annexe 1), tout en considérant les trois situations 
suivantes : en présence de signaux d’alerte, en présence de symptômes et en l’absence de 
symptômes. 
 
Des outils reconnus qui respectent les normes minimales du Protocole de gestion des 
commotions cérébrales pour le milieu de l’éducation et dans le cadre d’activités récréatives et 
sportives (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2019) peuvent être utilisés 
pour effectuer la détection et la vérification des symptômes.  L’outil Pocket CRT (annexe 3) est 
destiné aux entraîneuses et entraineurs, aux bénévoles, au personnel enseignant, aux parents, 
etc. En tout temps, la fiche de suivi doit être remplie et remise à la conseillère ou au conseiller 
à la vie étudiante. 

 
Tiré de Protocole de gestion des commotions cérébrales pour le milieu de l’éducation et dans le cadre 
d’activités récréatives et sportives. Québec, Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur, 2019. 

4.3 PÉRIODE D’OBSERVATION 

Si une personne participante est retirée de l’activité par prévention en l’absence de symptômes, 
la conseillère ou le conseiller à la vie étudiante doit :  

• S’assurer que la personne participante s’abstienne de participer à des activités à risque de 
contact, de collision et de chute pendant quarante-huit (48) heures ; 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Protocole_de_gestion_des_commotions_cerebrales_FR.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Protocole_de_gestion_des_commotions_cerebrales_FR.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/loisir-sport/Protocole_de_gestion_des_commotions_cerebrales_FR.pdf
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• Documenter l’incident sur la fiche de suivi (annexe 1) et le rapport d’accident (annexe 2) ; 

• S’assurer qu’une personne proche (parent, amie ou ami, colocataire, conjointe ou conjoint) soit 
informée de la situation rapidement, lui remettre la fiche de suivi et le document Informations 
et procédure sur la gestion des commotions cérébrales.  

Pendant cette période, l’étudiante ou l’étudiant peut maintenir ses activités intellectuelles. Elle ou il 
doit cependant éviter les activités physiques et sportives à risque de contact, de collision ou de 
chute. 

Pendant cette période de quarante-huit (48) heures :  

• Une personne proche doit observer la personne commotionnée et informer la conseillère ou le 
conseiller à la vie étudiante de tout changement de son état de santé ;  

• Les personnes intervenantes doivent être vigilantes quant au changement possible de l’état de 
santé de la personne commotionnée. Si des symptômes apparaissaient, il faut poursuivre la 
documentation de la fiche de suivi et informer les proches de la personne.   

Après une période de quarante-huit (48) heures, si la personne participante n’a jamais présenté 
de symptômes, elle peut reprendre l’activité sans passer par les étapes de reprise graduelle des 
activités intellectuelles, physiques et sportives. Seulement dans cette situation, l’autorisation 
médicale de retour à l’entraînement sans restriction ou à la compétition pour un sport comportant 
des risques de contact, de collision ou de chute n’est pas nécessaire. 

IMPORTANT : l’absence de symptômes n’est pas toujours un indice fiable, car les manifestations 
d’une commotion cérébrale peuvent survenir jusqu’à quarante-huit (48) heures après l’impact. Ceci 
implique que la personne participante retirée pour un soupçon de commotion cérébrale doit éviter 
de reprendre toute activité physique et sportive à risque de contact, de collision ou de chute 
avant une période minimale de quarante-huit (48) heures, et ce, même en l’absence de 
symptômes. 

4.4 REPRISE GRADUELLE DES ACTIVITÉS 

En présence d’un signal d’alerte ou d’un symptôme (même de courte durée), les étapes de la 
reprise des activités doivent être suivies. 

4.4.1 Repos initial 

Durant la période de repos initial d’au moins quarante-huit (48) heures, la personne doit : 

• Limiter les activités intellectuelles qui demandent de la concentration ou augmentent les 
symptômes ; 

• Éviter de pratiquer des activités physiques ou sportives ;  

• Rechercher un endroit calme et éviter l’exposition aux écrans ;  

• Limiter les activités aux besoins de la vie quotidienne (ex. : s’habiller) ;  

• Respecter les besoins d’alimentation, d’hydratation et de sommeil, mais éviter le repos au 
lit durant la journée ;  

• Éviter de consommer de l’alcool, de la drogue, des boissons stimulantes ou des 
médicaments favorisant le sommeil ;  

• Limiter autant que possible la conduite automobile. 

La reprise des activités peut ensuite s’amorcer dans la mesure où sont respectées les 
conditions présentées à la section 4.4.2 qui suit. 
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4.4.2 Reprise graduelle des activités intellectuelles, physiques et sportives 

Une reprise graduelle des activités prévient les complications, contribue au maintien des liens 
sociaux et respecte la capacité de récupération de la personne participante. Cependant, il 
importe d’être vigilant et de revenir à l’étape précédente si on observe une augmentation ou 
une réapparition des symptômes. 

La conseillère ou le conseiller à la vie étudiante effectuera un suivi auprès de toute personne 
étudiante ayant subi une commotion cérébrale lors d’une activité afin d’assurer une reprise 
graduelle et sécuritaire des activités intellectuelles, physiques et sportives. 

Il doit s’écouler au moins vingt-quatre (24) heures entre chacune des étapes de la reprise 
des activités intellectuelles, physiques et sportives. 

S’il existe des délais pour obtenir l’évaluation d’un médecin, la première étape de reprise des 
activités physiques et sportives peut s’amorcer avec l’accord de la conseillère ou du conseiller 
à la vie étudiante, mais seulement si les conditions suivantes sont remplies : 

• Il y a absence de signaux d’alerte ; 

• Il y a diminution graduelle des symptômes ; 

• Il n’y a pas d’augmentation des symptômes en lien avec ces activités. 

Tableau 1 : Retour graduel à l'apprentissage 

Étape Objectif  Activité  Objectif de chaque 
étape  

1  Activités quotidiennes à la 
maison qui ne causent 
pas de symptômes  

Activités faites habituellement pendant 
la journée. Commencer par 15-20 
minutes et augmenter graduellement.  
Ex : lecture, envoyer des messages 
textes, ordinateur/télévision, tâches 
ménagères.   

Reprise graduelle des 
activités habituelles.  

2  Activités scolaires  Devoirs, lecture ou autres activités 
cognitives en dehors de la salle de 
classe. Éviter les activités pouvant 
générer de l’anxiété.  

Augmenter la tolérance 
aux activités cognitives.  

3  Reprise des études à 
temps partiel avec des 
mesures d’adaptation  

Introduction graduelle du travail 
scolaire. Reprendre les activités plus 
exigeantes selon la tolérance. Ex : 
Faire des pauses pendant la journée.  

Augmentation des 
activités scolaires.  

4  Reprise des études à 
temps plein sans mesure 
d’adaptation  

Progresse de manière graduelle  Retour complet aux 
activités scolaires sans 
restriction. Rattrapage 
des travaux.  

Tiré de Lignes directrices canadiennes sur les commotions cérébrales dans le sport. Toronto. Parachute,2017 et de Traumatisme 
craniocérébral léger. Québec. INSSS, ND.  
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Tableau 2 : Retour graduel à l'activité physique 

Étape
  

Objectif  Activité  Objectif de chaque 
étape  

1  Activités légères ne 
causant pas de 
symptômes  

Activités quotidiennes qui ne créent 
pas de symptômes (marche, 
ménage).  

Réintroduction graduelle 
d’activités liées au 
travail/école.  

2  Activités aérobiques 
individuelles légères  

Marche ou vélo à un rythme lent ou 
moyen. Courte période. Aucun 
exercice de résistance.  

Augmenter le rythme 
cardiaque.  

3  Exercices spécifiques à 
un sport  

Commencer exercices comprenant 
des mouvements spécifiques à 
l’activité. Augmenter graduellement 
l’intensité et la durée. Aucune activité 
posant des risques d’impact à la tête.  

Ajouter des 
mouvements 
supplémentaires.  

4  Exercices d’entraînement 
n’impliquant pas de 
contact  

Exercices d’entraînement plus 
difficiles nécessitant plus de 
concentration ou de coordination. 
Intensité plus élevée. Introduire les 
exercices de résistance progressifs. 
Ex : musculation, lancement d’un 
ballon.  

Augmenter les activités 
sportives, de 
coordination et les 
activités cognitives.  

5  Entraînement avec 
contacts sans restriction  

Après avoir obtenu l’autorisation d’un 
médecin  

Rétablir la confiance et 
évaluation des 
compétences 
fonctionnelles de 
l’étudiant  

6  Retour au sport et à la 
compétition  

Pratique normale du sport lorsqu’un 
entraînement complet sans restriction 
(étape 5) a été réalisé sans récidive 
des symptômes.   

  

Tiré de Lignes directrices canadiennes sur les commotions cérébrales dans le sport. Toronto. Parachute,2017 et de Traumatisme 
craniocérébral léger. Québec. INSSS, ND.  

La reprise des activités intellectuelles (étapes 1 à 4) et la reprise des activités physiques et 
sportives (étape 1 à 3) peuvent commencer en parallèle. 

À la suite de retour complet des activités, il importe de faire preuve d’une certaine prudence et 
de vigilance à la réapparition de tout symptôme. 

4.5 ÉVALUATIONS MÉDICALES 

Cinq circonstances nécessiteront une évaluation médicale de la personne victime d’une commotion 
cérébrale. 

# Circonstance Action 

1 En présence de signaux d’alerte, à 
tout moment, à la suite de la blessure 

Il est essentiel d’obtenir une évaluation médicale 
immédiate à l’urgence. 

2 À l’apparition de symptômes (même 
de courte durée) 

Même si une consultation d’urgence n’a pas été 
nécessaire, il est important qu’un médecin puisse poser un 
diagnostic le plus rapidement possible et déterminer, s’il y 
a lieu, les mesures d’assistance et de soins nécessaires. 
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# Circonstance Action 

3 À l’aggravation des symptômes dans 
les heures ou les journées qui 
suivent 

Il est essentiel d’obtenir une évaluation médicale 
immédiate à l’urgence pour évaluer si la personne a subi 
une blessure plus grave. 

4 En présence de symptômes qui 
persistent au-delà de 14 jours, et ce, 
sans amélioration significative 

Dans la plupart des cas de commotion cérébrale, on note 
une diminution évidente des symptômes à l’intérieur de 14 
jours et la disparition des symptômes à l’intérieur de 1 
mois. Si l’état de santé ne s’améliore pas de façon évidente 
après 14 jours, ou si les symptômes sont toujours présents 
après 1 mois, il est important qu’un médecin ou une 
ressource spécialisée puisse faire une évaluation de la 
personne. 

Cette évaluation permettra de documenter les atteintes 
fonctionnelles possibles, de relever les problèmes qui y 
sont liés et d’obtenir un plan d’intervention personnalisé. 

5 Avant un retour à l’entraînement 
sans restriction pour un sport qui 
comporte des risques de contact, de 
collision ou de chute 

À la suite de la disparition des symptômes et d’une reprise 
complète des activités intellectuelles, la personne doit 
obtenir une autorisation médicale avant de retourner à un 
entraînement sans restriction pour un sport qui comporte 
des risques de contact, de collision ou de chute.  

Après l’obtention de cette autorisation, un entraînement 
complet sans restriction devra être réalisé, sans récidive de 
symptôme, au moins 24 heures avant le retour à la 
compétition. 

4.6 COMMUNICATION ET CONCERTATION 

Le retour en classe et la reprise des activités physiques et sportives impliquent de nombreux milieux 
et partenaires, comme la famille et les amis, le réseau de la santé, le cégep, le lieu de travail ou 
l’entourage sportif. La qualité de la communication et de la concertation est une condition clé pour 
assurer un encadrement efficace et cohérent. 

4.6.1 Rôles des principaux intervenants 

La personne participante (étudiante ou étudiant, athlète, etc.) doit : 

• Déclarer tout symptôme pouvant être lié à une commotion cérébrale ; 

• Signaler un incident dont il est témoin ; 

• Faire les démarches nécessaires pour obtenir les soins appropriés ; 

• Respecter les avis médicaux et la procédure de reprise graduelle des activités ; 

• Informer les milieux de son état de santé et des restrictions qui s’y attachent. 

La personne responsable du bien-être, de la santé et de la sécurité en milieu récréatif et 
sportif doit : 

• Vérifier la présence de symptômes auprès de la personne participante à la suite de son 
retrait ; 

• Informer le plus rapidement possible un proche de la situation et de la période de repos à 
observer ; 
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• S’assurer que la reprise de l’activité se fait conformément à l’avis médical et à cette 
procédure.  

La conseillère ou le conseiller à la vie étudiante doit : 

• Établir l’étape où se situe la personne participante selon ses signes et symptômes, à l’aide 
des indications du médecin ou du physiothérapeute ; 

• Promouvoir et organiser des activités de prévention et de sensibilisation ; 

• Informer et outiller le personnel sur l’utilisation de la fiche de suivi ; 

• Coordonner les actions du personnel lors de la reprise des activités intellectuelles, 
physiques et sportives. 

L’aide pédagogique individuelle doit : 

• Informer le personnel enseignant en cas d’absence prolongée de l’étudiante ou de 
l’étudiant ; 

La conseillère ou le conseiller en services adaptés doit : 

• Déterminer les accommodements nécessaires pour la reprise et la poursuite des cours, 
selon les indications du médecin, du ou de la physiothérapeute ; 

• Informer le personnel enseignant des accommodements à mettre en place, le cas échéant ; 

• Collaborer avec l’aide pédagogique individuelle dans le cas où tous les cours ne pourraient 
être maintenus à l’horaire, selon les recommandations médicales obtenues. 

Le directeur du Service aux étudiants doit : 

• Diffuser la procédure à la communauté collégiale et s’assurer de son application. 

4.6.2 Rôle et utilisation de la fiche de suivi 

La fiche de suivi vise à :  

• Renseigner la personne, les parents et le personnel encadrant sur la démarche à suivre ; 

• Documenter l’incident, les symptômes ainsi que la reprise graduelle des activités ; 

• Faciliter la transmission de l’information au personnel du réseau de la santé. 

À la suite du retrait d’une personne participante, la personne responsable du bien-être, de la 
santé et de la sécurité remplit la section de la détection (section 1 de la fiche de suivi, annexe 1). 
Par la suite, elle transmet une copie de la fiche de suivi à la personne participante, ainsi qu’à 
la conseillère ou au conseiller à la vie étudiante. 

À son tour, la personne participante remplit la section de la période d’observation (section 2 de 
la fiche de suivi). S’il y a lieu, elle peut compléter la liste des symptômes si l’état de santé 
change (section 1 de la fiche de suivi). Par la suite, la personne participante communique 
l’information contenue à la section 1 de la fiche de suivi au personnel du réseau de la santé. 

La conseillère ou le conseiller à la vie étudiante coordonne les actions du personnel lors de la 
reprise des activités intellectuelles, physiques et sportives (section 3 de la fiche de suivi). 

5 RESPONSABILITÉS 

La Direction du Service aux étudiants assure la diffusion, l’application et le respect de cette procédure. 
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6 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DIFFUSION 

Cette procédure entre en vigueur dès son adoption par le comité de direction. Elle est diffusée en 
septembre de chaque année par la Direction du Service aux étudiants. 

7 CALENDRIER DE RÉVISION 

Cette procédure peut être révisée en tout temps. Toutefois, elle fera l’objet d’une révision tous les deux 
ans. 
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ANNEXE 1 : FICHE DE SUIVI 
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ANNEXE 2 : DÉCLARATION D’ACCIDENT 
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ANNEXE 3 : POCKET CRT 
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